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CCPA : Comité Communal de Pré-alerte Agro-météorologique 
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CRDI : Centre de Recherche pour le Développement International 
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DFID: Department For International Development 
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MAEP : Ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche 

MEPN : Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature 

PAI : Plans Annuels d’Investissements 

PANA : Programme National 

PARBCC : Projet de renforcement des capacités d’Adaptation des acteurs Ruraux Béninois face 

aux Changements Climatiques 

PDC : Plans de Développement Communaux  

RCPA : Responsable Centre Communal pour la Promotion Agricole 

SADE : Service Affaires Domaniales et Environnementales  

SPDL : Service Planification et Développement Local  

TDR : Thèmes de Référence  

UCP : Union communale des Producteurs 

UGP : Unité de Gestion du Projet 
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Synthèse  

Le Projet de renforcement des capacités d’adaptation des communes du département de l’Alibori 

est un projet initié par l’ONG Initiatives pour un Développement Intégré Durable (IDID) et 

financé par le programme CCDARE (Changement Climatiques et Développement - s’Adapter en 

RÉduisant la vulnérabilité), un programme conjoint PNUE/PNUD pour l’Afrique subsaharienne 

supporté par le Ministère des Affaires étrangères du Danemark.  

Mise en œuvre par l’ONG IDID pour une durée de six mois (avril à octobre 2009), ce projet a 

fait une série de formations des acteurs impliqués dans le développement de la commune (cadres 

techniques des mairies, centre communaux pour la promotion agricole, centres communaux pour 

la protection de l’environnement, organisations faîtières des producteurs, les organisations de la 

société civile, etc.) ; la mise en place de comités de gestion des sinistres liés au climat, des 

sensibilisations à travers des émissions radiodiffusées, la confection de guides pratiques 

d’orientation pour la prise en compte des options d’adaptation dans les Plans de Développement 

Communaux (PDC). Il faut souligner que ce projet vient en appui aux activités du projet de 

Renforcement des Capacités d’adaptation des acteurs ruraux béninois face aux changements 

climatiques (PARBCC) financé par le Programme d’Adaptation aux Changements Climatiques 

en Afrique (ACCA), initiatives conjointe du Centre de Recherches pour le Développement 

International (CRDI) et le Department for International Development (DFID).  

Les résultats fixés ont été atteint à plus de 90 % et les incidences sur le terrain sont notables : 

intégration de l’adaptation dans les PDC, installation des comités de gestion des risques et 

sinistres liés au climat, renforcement des capacités des cadres techniques des mairies, services de 

vulgarisation et acteurs d’appui au développement renforcés. La coordination du projet a eu à 

bénéficier d’un appui technique du CCDARE afin de mieux faire face à son imputabilité vis-à-

vis du bailleur et de capitaliser les acquis. D’une façon globale, le projet a permis de renforcer les 

liens institutionnels entre plusieurs structures clés (services techniques des mairies, APIDA, 

services de vulgarisation, IDID-ONG, institutions membres des comités, etc.) pouvant contribuer 

à la réduction de la vulnérabilité des communautés locales.  

Les perspectives tournent autour de la diffusion des acquis du projet, de la reprise de ces activités 

au niveau des autres communes et départements du Bénin, et d’une plus forte implication de 

toutes les parties prenantes dans la réduction de la vulnérabilité des communautés locales. Il faut 

plus responsabiliser les communautés pour une meilleure pérennisation des acquis et une auto 

mobilisation face aux changements climatiques. L’expansion du projet aux autres départements 

et la diffusion à large échelle des bonnes pratiques et « success stories » » issues de ce projet 

apparaît comme une opportunité de réduction de la vulnérabilité des communautés locales à 

court, moyen et long termes. Une phase plus étendue du projet s’impose donc à tous au vu des 

résultats obtenus et des besoins pratiques en matière d’adaptation des communautés locales.  
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1. Introduction  

Le Projet de renforcement des capacités d’adaptation des communes du département de l’Alibori 

est un projet initié par l’ONG Initiatives pour un Développement Intégré Durable (IDID) et 

financé par le programme CCDARE (Changement Climatiques et Développement - s’Adapter en 

RÉduisant la vulnérabilité), un programme conjoint PNUE/PNUD pour l’Afrique subsaharienne 

supporté par le Ministère des Affaires étrangères du Danemark.  

Couvrant une période de six mois (avril à octobre 2009), l’objectif global de ce projet est de 

renforcer les capacités des communes du département de l’Alibori à mieux s’adapter aux 

changements climatiques. Trois objectifs spécifiques ont été ciblés à savoir:  

1. Renforcer les capacités techniques des élus locaux, cadres techniques des mairies, 

responsables des organisations faîtières des producteurs, centres Communaux de 

Promotion Agricole (CeCPA) sur les changements climatiques.  

2. Fournir un appui technique aux mairies pour l’intégration des options d’adaptation dans les 

Plans Annuels d’Investissement et de développement (PAI).  

3. Mettre en place dans les communes un système de gestion des risques et des sinistres liés 

aux changements climatiques. 

Trois principaux groupes cibles sont directement concernés par les activités du projet à savoir : 

les élus locaux : maires, chefs d’arrondissement, chefs village ; les Organisations faîtières des 

producteurs et les leaders d’opinions : Unions Communales des Producteurs, Unions 

Communales des Eleveurs, Unions communales des Artisans, etc. ainsi que leurs représentants 

au niveau départemental ; les cadres techniques des mairies, des Centres Communaux pour la 

Promotion Agricole (CeCPA), et autres acteurs de développement intervenant dans le 

département. 

Les activités réalisées couvrent les six (6) communes du Département de l’Alibori situé dans 

l’extrême nord du Bénin (confère carte 1). Il s’agit des communes de Kandi, Karimama, 

Ségbana, Malanville, Banikoara et Gogounou. Cette zone est fortement soumise aux effets des 

phénomènes extrêmes climatiques tels que les vents violents, le raccourcissement de la saison 

des pluies, les poches de sècheresse en pleine saison pluvieuse, une forte variabilité spatio-

temporelle des pluies et les inondations. 

Le présent rapport fait le point des activités réalisées par le projet, présente le niveau d’atteinte 

des objectifs fixés, leurs incidences sur la réduction de la vulnérabilité des communautés locales 

ciblées et finit par quelques perspectives pour une meilleure capitalisation des acquis du projet. 
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2. Exécution et gestion du projet : évaluation des résultats  

L’exécution du projet est faite en fonction de la planification globale du projet qui a été ensuite déclinée en planification opérationnelle de 

commun accord avec les partenaires et bénéficiaires du projet. Les différentes activités réalisées dans la période allant du 15 avril (date de 

démarrage) au 15 octobre 2009 (date de fin) sont résumées dans le tableau 1.  

Tableau 1: Synthèse des réalisations du projet CCDARE-Bénin /IDID-ONG 

Prévisions  Réalisations 
Justification 

des écarts et 

propositions 

de solutions 
Activités prévues 

Indicateurs de 

résultats  
Activités Réalisées 

Indicateurs de 

résultats  

Période 

d’exécution 

et niveau de 

réalisation  

Sources de 

vérification 

Résultat n° 1 : Les capacités techniques des élus locaux, cadres techniques des mairies, responsables des organisations faîtières des 

producteurs, les centres Communaux de Promotion Agricole (CeCPA) sur les changements climatiques sont renforcées. 

Formation des 

cadres techniques 

des mairies et des 

Organisations 

paysannes  

6 formations 

organisées (1 par 

commune) 

1. Prise de contact avec 

les partenaires et 

bénéficiaires des 

activités 

2. Planification des 

formations de façon 

participatives et recueil 

des attentes des 

bénéficiaires 

3. Élaboration des 

modules de formation  

7 formations réalisées :  

6 formations réalisées 

(1 formation par 

commune) pour les 

cadres techniques : 61 

formés  

1 formation pour les 

responsables des 

organisations faîtières 

des producteurs : 9 

formés 

Avril à 

juillet 2009  

100 % de 

réalisation  

Rapports 

de 

formations  

(Annexe 2) 

Fiche 

d’activités 

et de 

missions 

(annexe 1) 

Dans la 

planification 

des 

formations, il 

s’est révélé 

plus pertinent 

de mettre à 

part les 

représentants 

des OP 

compte tenu 

de leur niveau 

relativement 

plus bas 

mailto:idid_ong@yahoo.fr
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Prévisions  Réalisations 
Justification 

des écarts et 

propositions 

de solutions 
Activités prévues 

Indicateurs de 

résultats  
Activités Réalisées 

Indicateurs de 

résultats  

Période 

d’exécution 

et niveau de 

réalisation  

Sources de 

vérification 

4. Réalisation des 

formations  

Formation des 

maires et élus 

locaux (chefs 

d’arrondissement, 

village) et leaders 

d’opinions 

1 formation organisée 

(6 communes 

touchées) 

1. Prise de compte avec 

l’APIDA responsable 

du processus de 

révision des PDC 

2. Planification de la 

formation  

3. Réalisation de la 

formation incluant les 

agents techniques en 

charge de la révision 

des PDC 

1 formation réalisée  

6 communes touchées 

17 formés 

Août 2009  

100 % de 

réalisation  

Rapport de 

formation 

(annexe 3) 

 

Séances de 

sensibilisation sur 

les changements 

climatiques 

(émissions radio en 

langue locale) 

6 émissions radios 

réalisées en langue 

locale (1 par 

commune) 

1. Identification des 

participants aux 

émissions radios 

2. Réalisation des 

émissions radios  

6 émissions réalisées  

Juin à 

septembre 

2009  

100 % de 

réalisation  

Rapport 

d’activités 

(annexe 5)  

Supports 

(CD) audio 

des 

émissions  

 

Résultat n° 2 : Les options d’adaptation aux changements climatiques sont intégrées dans les Plans Annuels d’Investissement et de 

développement. 
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Prévisions  Réalisations 
Justification 

des écarts et 

propositions 

de solutions 
Activités prévues 

Indicateurs de 

résultats  
Activités Réalisées 

Indicateurs de 

résultats  

Période 

d’exécution 

et niveau de 

réalisation  

Sources de 

vérification 

Réunion de 

concertation avec 

l’équipe technique 

de la mairie pour 

l’intégration des 

options 

d’adaptation dans 

les PAI 

1 réunion organisée  

(6 communes 

touchées) 

6 PAI actualisés  

1. Prise de contact avec 

les acteurs concernés 

2. Orientation 

méthodologique avec 

l’APIDA 

1 réunion organisée  

(6 communes touchées) 

Août à 

octobre 2009 

100 % de 

réalisation  

Rapports de 

mission  

L’adaptation 

est largement 

prise en 

compte dans 

les PDC en 

cours de 

finalisation  

Production de 

fiches techniques 

(guides) sur 

l’intégration des 

options 

d’adaptation dans 

les PAI et plans de 

développement  

1 fiche technique 

produite  

1 000 copies diffusées 

1. Concertation avec 

l’équipe technique 

pour l’élaboration de la 

fiche 

2. Identification et prise 

de contact avec une 

personne ressource  

3. Élaboration du plan de 

la fiche 

1 fiche technique 

produite (en cours de 

finalisation) 

 

Août à 

octobre 2009  

80 % de 

réalisation  

Rapport 

d’activité   

Fiche 

technique 

produite   

La fiche 

technique a 

fait l’objet 

d’une 

restitution 

pour sa 

validation par 

les 

utilisateurs ; 

elle est en 

cours de 

finalisation 

Résultat n°3 : Un système de gestion des risques et des sinistres liés aux changements climatiques et aux phénomènes climatiques 

extrêmes en l’occurrence est mis en place dans chaque commune. 

Organisation de 

séances de 

concertation, 

6 séances tenues (6 

communes touchées) 

1. Prise de contact avec 

les acteurs concernés 

6 séances tenues (6 

communes touchées) 

Juillet à août 

2009  

100 % de 

Rapport de 

réunion  
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Prévisions  Réalisations 
Justification 

des écarts et 

propositions 

de solutions 
Activités prévues 

Indicateurs de 

résultats  
Activités Réalisées 

Indicateurs de 

résultats  

Période 

d’exécution 

et niveau de 

réalisation  

Sources de 

vérification 

diagnostic et 

orientation sur la 

stratégie adéquate à 

mettre en œuvre 

2. Organisation des 

séances communales  

réalisation  

Mise en place des 

comités 

communaux de 

gestion des risques 

et sinistres liés au 

climat  

6 comités communaux 

mis en place  

3. Identification des 

structures compétentes  

4. Élaboration du cadre 

de fonctionnement des 

comités  

6 comités communaux 

mis en place 

1 cadre de 

fonctionnement des 

comités élaboré  

Juillet à 

octobre   

100 % de 

réalisation 

 

Rapport 

d’activité 

(annexes 3 

& 4) 

 

Résultat n°4 : Suivi – évaluation  

Organisation de 

réunions 

trimestrielles de 

suivi 

2 réunions organisées 
1 réunion de démarrage 

organisée  

1 réunion de démarrage 

organisée 

1 réunion d’évaluation 

finale organisée  

Avril 2009 

Octobre 

2009  

100 % de 

réalisation   

Rapport de 

réunion  
 

Appui technique de 

l’équipe du 

CCDARE  

1 appui reçu  1 mission de suivi reçu  1 appui reçu 

Juin 2009 

100 % de 

réalisation  

Rapport 

d’activité  
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Tableau 2: Synthèse des résultats et discussions 

Résultats attendus  Niveau d’atteinte et 

analyse 

Incidences sur la 

réduction de la 

vulnérabilité des 

populations  

Les capacités techniques des élus locaux, 

cadres techniques des mairies, 

responsables des organisations faîtières 

des producteurs, les centres Communaux 

de Promotion Agricole (CeCPA) sur les 

changements climatiques sont renforcées.  

100 %  

Toutes les activités ont 

été réalisées avec une 

pleine participation de 

tous les acteurs. Les 

activités répondent aux 

besoins des populations  

Meilleure compréhension du 

phénomène et plus 

d’expertise  dans la 

planification des mesures 

d’adaptation.  

Existence d’interlocuteurs 

fiables pour la gestion 

d’éventuels des risques 

climatiques 

Les options d’adaptation aux changements 

climatiques sont intégrées dans les Plans 

Annuels d’Investissement et de 

développement. 

75 %  

Les formations ne 

suffisent pas pour 

assurer une maîtrise des 

outils. Il faut des appuis 

plus poussés non prévus 

au stade actuel du 

projet mais qui 

devraient être envisagés 

pour une meilleure 

atteinte des résultats.  

Prise en compte des besoins 

d’accompagnement des 

communautés locales pour 

la réduction de leur 

vulnérabilité. Les options 

d’adaptation sont planifiées 

au niveau communal pour 5 

ans (impacts à moyen 

terme).  

Un système de gestion des risques et des 

sinistres liés aux changements climatiques 

et aux phénomènes climatiques extrêmes 

en l’occurrence est mis en place dans 

chaque commune. 

100 %  

Renforcement 

institutionnel et 

organisationnel face 

aux phénomènes 

extrêmes climatiques. 

Une organisation à la 

base très importante 

dans la réduction de la 

vulnérabilité des 

communautés 

Meilleure gestion des 

catastrophes naturelles et 

prise en charge effective des 

sinistrés.  

Renforcement 

organisationnel et 

institutionnel. Mobilisation 

locale très importante pour 

l’adaptation  

Au vu de ces résultats, nous pouvons conclure que l’objectif global du projet est  atteint à plus 

de 90 %. La capitalisation des acquis du projet passe nécessairement par des appuis 

complémentaires pour l’intégration adéquate des options d’adaptation dans les planifications 

et la mobilisation de ressources pour la mise en œuvre des options pertinentes retenues au 

niveau communal.  
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3. Renforcement des capacités institutionnelles et des resources 

humaines  

3.1. Liens institutionnels et pertinence  

L’exécution des activités  du projet CCDARE a permis de renforcer les liens institutionnels 

entre l’ONG-IDID (Initiatives pour un Développement Intégré Durable), l’APIDA ainsi que 

les différentes municipalités et leurs différents services techniques. En effet l’APIDA est la 

structure chargée de la conduite du processus d’élaboration des PDC (Plan de développement 

Communaux) 2ème génération. Les différents contacts et les échanges effectués dans le cadre 

de l’intégration de l’adaptation dans les PDC ont perms de renforcer les capacités de ces 

structures dans le domaine des changements climatiques et d’établir une relation 

institutionnelle entre toutes les structures impliquées dans la mise en œuvre des activités. En 

outre une relation forte a été établie avec les services compétents des mairies responsable de 

la planification et du développement (service planification et développement local) et des 

questions de l’environnemental (service affaire domaniale et environnementale). Il importe de 

noter que toutes ces relations institutionnelles doivent être entretenues par la suite (au delà de 

l’exécution du projet) pour une meilleure intégration de l’adaptation dans les PDC et un appui 

dans la mise en œuvre des mesures d’adaptation retenues. Ceci participerait à une effective 

réduction de la vulnérabilité des populations. 

3.2. Renforcement des capacités des ressources humaines  

La formation des cadres techniques des mairies a permis de renforcer leur capacité sur les 

questions relatives aux changements climatiques et surtout d’avoir des outils de prise en 

compte et de la planification de l’adaptation. Il faut noter que ces cadres sont au courant des 

changements climatiques mais de façon spécifique ne maîtrisent pas réellement comment ils 

peuvent contribuer à la réduction de la vulnérabilité des populations. 

Au niveau des cadres de l’APIDA, des Animateurs De Territoire (ADT) et de leurs assistants, 

de nouvelles compétences ont été développées pour la prise en compte des changements 

climatiques dans les diagnostics réalisés au niveau villages, arrondissements et communes et 

dans la conduite de leurs activités quotidiennes. 

3.3. Incidence par rapport aux politiques nationales en la matière  

La prise en compte de l’adaptation dans l’élaboration des PDC est l’une des premières 

mesures recommandées par le PANA pour les élus locaux et la réduction de la vulnérabilité 

au niveau des communes. En effet la réduction de la vulnérabilité des communautés locales 

doit être planifiée au niveau local de façon participative avec toutes les parties prenantes pour 

une meilleure efficacité et efficiente dans la mise en œuvre des actions retenues. Les 

différentes actions de sensibilisation entreprises par la 2ème communication nationale sur les 

changements climatiques (DCN) au niveau des élus locaux ont également mis l’accent sur 

l’importance d’une auto mobilisation au niveau local. 

En somme, les activités du projet s’intègrent bien dans les mesures et actions prioritaires 

identifiées au niveau national et répond à la logique du faire faire qui favorise une 

appropriation des activités et pérennisation des acquis.  
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4. Assistance technique  

Le projet a eu à bénéficier d’une visite technique d’un des consultants du programme 

CCDARE en la personne de Monsieur Bubu JALLOW. Cette visite d’échange a eu pour 

objectif d’appuyer techniquement la coordination du projet et d’évaluer les progrès réalisés à 

mi-parcours. Il s’agit d’une visite d’une journée qui a essentiellement permis à l’équipe de 

gestion du projet de savoir comment rendre compte au bailleur et mieux valoriser les résultats 

issus de la mise en œuvre du projet.  

5. Gestion financière  

Le budget du projet s’élève à un montant total de trente mille vingt (30 020) dollars US. Le 

budget sollicité au niveau du CCDARE est de vingt quatre mille neuf cents quatre vingt 

(24 980) dollars US et la contribution propre de l’ONG IDID est de cinq mille quarante 

(5 040) dollars US.  

Les dépenses effectuées s’élèvent à vingt quatre mille neuf cents quatre vingt (24 980). En 

effet, toutes les activités prévues ont été exécutées avec des taux de réalisation et d’atteinte 

des résultats satisfaisants tels que décrit plus haut. La synthèse des dépenses effectuées est 

résumée dans le tableau  

Tableau 3: Synthèse des dépenses effectuées (FCFA) 

  
Solde entre le budget et les dépenses réelles 

Rubriques 
Montant budget 

CCDARE 

Dépenses 

effectuées  (15 avril 

au 15 octobre) 

Solde 

Personnel 2 100 000 2 100 000 0 

Carburation  1 660 000 1 658 000 2 000 

Secrétariat 450 000 450 000 0 

Amortissement du matériel 

mise en contribution 0 0 0 

Perdiem de mission 2 280 000 2 280 000 0 

Activités 6 000 000 6 002 000 -2 000 

Totaux (FCFA)    12 490 000 12 490 000 0 

Totaux (Dollars US) $24 980,0 $24 980,0 $0,0 

Il faut noter que les dépenses ont été effectuées en fonction des lignes budgétaires retenues et 

conformément à la planification des activités.  

Le détail des dépenses par ligne budgétaire est joint en annexe au présent rapport.  
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6. Leçons apprises et bonnes pratiques  

Le projet CCDARE mis en œuvre par l’ONG IDID est venu en appui au projet PARBCC 

financé par le programme ACCA du CRDI et du DFID. Dans cette vision, les activités 

prévues émanent des besoins spécifiques des communautés et viennent pour renforcer les 

actions entreprises. Plusieurs leçons sont à retenir de la mise en œuvre du projet mais celle qui 

méritent d’être diffusées à d’autres départements voire pays ou sous région, etc. se résument 

comme suit :   

1. Intégration des options d’adaptation dans les PDC : l’élaboration des PDC n’avait pas 

du tout prévu la prise en compte de la dimension changement climatique ; toutes les 

actions prévues relevant du domaine de l’environnement concernent essentiellement 

les actions de reboisement. Pourtant, le département de l’Alibori est le plus vulnérable 

aux effets néfastes des changements climatiques d’après le PANA et les études 

réalisées par le PARBCC. Les acteurs chargés de la conduite des PDC et de leur mise 

en œuvre ont reconnu l’importance de prendre en compte ces aspects dans les PDC 

compte tenu du caractère de fil directeur du développement que revêt de document 

dans un contexte de décentralisation. En effet, toutes les initiatives et actions 

découlent de ce document. Il apparaît donc très important d’étendre cette bonne 

pratique aux autres communes et départements du Bénin voire aux autres pays. 

L’intégration de l’adaptation à la planification du développement doit être une priorité 

pour les décideurs à tous les niveaux. Il faut enfin noter que les autres départements 

manifestent vivement le besoin de bénéficier du même appui dans le processus 

d’élaboration de leurs PDC deuxième génération.  

2. Les comités de gestion des risques et sinistres liés au climat : ce sont des organes de 

réflexion, de concertation et d’action pour anticiper la survenue des catastrophes 

naturelles et gérer les sinistres en cas de catastrophes. Les phénomènes extrêmes 

climatiques deviennent récurrents dans la plus part de nos communes surtout dans ce 

département très vulnérable. Lorsqu’un de ces phénomènes survient, la municipalité se 

trouve désarmée face à l’étendue des dégâts et ne sait pas vraiment comment aider les 

populations sinistrées. Ces comités constituent un cadre de concertation entre tous les 

acteurs intervenant dans la commune pour des actions concertées en cas de sinistres 

climatiques.  

3. Participation active de toutes les parties prenantes à la réduction de la vulnérabilité des 

communautés locales aux changements climatiques : la concertation entre tous les 

acteurs (élus locaux, cadres techniques, décideurs politiques, services de vulgarisation, 

ONG, populations concernées, etc.) permet de trouver des solutions adaptées aux 

réalités du milieu et d’assurer la contribution de tous dans leur mise en œuvre. En 

effet, les diagnostics conduits aux niveaux village, arrondissement et commune avec la 

participation de toutes les parties prenantes à permis d’établir une carte de 

vulnérabilité de la commune (définissant les zones à risques) ainsi qu’une carte 

d’adaptation (définissant les mesures adéquates). Ceci permis d’avoir une vue globale 

sur les manifestations climatiques dans la commune ainsi que les actions envisagées 
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pour réduire la vulnérabilité des populations avec la contribution de chaque acteur 

impliqué.  

7. Recommandations  

A l’issue du projet et au vu des résultats obtenus ainsi que des besoins manifestés par les 

communautés bénéficiaires du projet et celles non bénéficiaires, les recommandations 

suivantes peuvent être formulées :  

Au niveau local :  

1. Intégrer le fonctionnement des comités de gestion des risques et sinistres liés au climat 

dans les budgets annuels des mairies.  

2. Formuler des projets d’adaptation au niveau local sur la base des options retenues dans 

les PDC et mobiliser des ressources pour leur mise en œuvre.  

3. Élaborer les Schémas/ plans Directeurs d’Aménagement du territoire afin d’éviter 

l’installation des populations dans les zones à risque.  

4. Entreprendre des actions de sensibilisation de la population sur fonds propres.  

Au niveau national :  

1. Intégrer l’adaptation dans les politiques sectorielles, programmes et plans de 

développement.  

2. Accompagner les mairies dans la prise en compte de l’adaptation dans les PDC ainsi 

que dans la mise en œuvre des actions ciblées.  

3. Organiser des séances de renforcement des capacités des cadres techniques sur des 

thématiques clés.  

4. Promouvoir une collaboration institutionnelle multi-dimensions afin de cerner tous les 

contours du problème et de faire participer toutes les parties prenantes.  

5. Faire l’expérience des enfants ambassadeurs de l’environnement initié par le PNUD et 

le MEPN dans le domaine de l’adaptation aux changements climatiques (pour les 

générations futures).  

Au niveau de l’équipe du programme CCDARE 

1. Étendre les acquis du projet au niveau des autres départements dans une deuxième 

phase du projet plus étendue.  

2. Diffuser à large échelle les acquis du projet CCDARE-IDID ONG pour une 

reproductibilité accrue au niveau des autres communautés (régions, pays, etc.).  

3. Organiser des ateliers sous régionaux/ régionaux de partage de connaissances entre 

projets.  

4. Financer des activités de formations à l’endroit des journalistes spécialistes des 

questions environnementales (réseaux de journalistes travaillant dans le domaine de 

l’environnement).  

5. Descendre au niveau scolaire pour une sensibilisation des enfants face à ces questions 

pour une appropriation par les écoliers et élèves des gestes simples qui protègent 

l’environnement (plantation d’arbre, économie d’énergie…).  
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8. Perspectives  

Le projet s’est appuyé sur la perception des acteurs face aux changements climatiques pour 

orienter les sensibilisations et on peut dire que les incidences sont de grande portée : tous les 

élus locaux sont mieux informés de la problématique et comprennent surtout qu’il ne s’agisse 

pas d’une fatalité mais plutôt des conséquences de nos mauvaises actions face à 

l’environnement. La durabilité est ressortie à travers la prise en compte de l’adaptation dans 

les PDC en cours d’actualisation dans toutes les communes du département et les comités de 

gestion des sinistres et risques liés au climat en cours également d’installation. Il faut 

souligner l’engouement de tous les acteurs face à ces activités qui viennent combler une réelle 

attente amorcée par le PARBCC et renforcée par le projet CC DARE.  

La capitalisation des acquis du projet passe par le développement d’une phase plus étendue du 

projet avec l’ONG IDID qui couvre tous les départements à risques plus vulnérables aux 

effets néfastes changements climatiques. En fonction des besoins pratiques exprimés par les 

élus locaux, cadres techniques et les populations, ces acquis doivent être généralisés et 

diffusés à large échelle. Dans un contexte de décentralisation en cours dans beaucoup d’États 

Africains, la prise en compte de l’adaptation dans les politiques, plans, programmes et projets 

de développement et la mobilisation sociale locale endogène sont les clés de la réduction 

effective et durable de la vulnérabilité des communautés locales. 
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9. Annexes 

9.1. Annexe 1 : Rapport de la mission de prise de contact et de planification des 

activités de l’Initiative CC DARE 

 

République du Bénin 

 
 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

Kandi, Gogounou, Banikoara, Ségbana, Karimama et Malanville 

 

Du 12 au 17 mai 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

IDID-ONG, mai 2009

Rapport de la mission de prise de contact et de planification des 

activités de l’Initiative CC DARE 
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Objectifs de la mission 

1. Présenter la vision et la mission de l’initiative CCDARE et son historique ; 

2. Faire le pont avec le projet PARBCC déjà en cours dans le département ; 

3. Harmoniser les calendriers des premières activités du projet CCDARE . 

Période : du 12 au 17 mai 2009 

Lieu : Département de l’Alibori (Karimama, Malanville, Gogounou, Ségbana, Banikoara et 

Kandi) 

Moyens utilisés : Véhicule 4 x 4 (Contribution IDID), Frais de mission  

Budget total :   FCFA 

Chef de mission : Chargé de Programme IDID 

Contexte de mission : 

Durant la période du 12 au 17 mai 2009, a été organisée une mission de prise de contact et de 

planification des activités de l’initiative CC DARE financée par le DANIDA. Cette mission 

d’une durée de cinq (5) jours a permis à l’équipe de l’ONG IDID de présenter à nouveau la 

vision du projet et les objectifs et résultats qu’il vise. Les personnes contactées et rencontrées 

sont les responsables techniques concernés par la thématique dans chacune des 6 mairies, les 

responsables communaux pour la promotion agricole et leurs collaborateurs, les responsables 

communaux pour la protection de la nature et les responsables des organisations 

professionnelles agricoles. Bien que les maires soient ciblés pour cette mission, ils étaient 

pour la plupart du temps représentés par les secrétaires généraux ou leurs adjoints, en dehors 

de celui de Gogounou qui était présent et a reçu en personne l’équipe de la mission. 

Objectifs de la mission 

4. Présenter la vision et la mission de l’initiative CCDARE et son historique ; 

5. Faire le pont avec le projet PARBCC déjà en cours dans le département ; 

6. Harmoniser les calendriers des premières activités du projet CCDARE.
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Déroulement  

Calendrier Activités 

Jour 1 Voyage Porto-Novo – Alibori 

Jour 2 Séance de travail avec les services techniques et 

responsables de la mairie de Gogounou 

Jour 3 Séance de travail avec les services techniques et 

responsables de la mairie de Karimama et Malanville 

Jour 4 Séance de travail avec les services techniques et 

responsables de la mairie de Ségbana 

Jour 5 Séance de travail avec les services techniques et 

responsables de la mairie de Banikoara et Kandi 

Jour 6 Voyage retour sur Porto-Novo  

Résultats obtenus 

1. La vision la mission et l’historique du projet CCDARE sont partagés avec les participants  

2. Très bonne appréciation de la vision du projet par les participants qui l’ont jugée vraiment 

opportun avec l’élaboration des nouveaux PDC qui vient de démarrée 

3. Bonne compréhension de la complémentarité entre le PARBCC et l’initiative CC DARE 

4. Les calendriers de la formation des cadres techniques concernés par la thématique dans 

les 6 communes sont discutés et retenus (confère tableau 1). 

5. Autres résultats : 

5.1. Certaines autorités souhaitent qu’IDID adresse une lettre de demande de partenariat 

à l’Association pour la Promotion de l’Intercommunalité dans le Département de 

l’Alibori APIDA) pour participer à l’élaboration et la mise en œuvre des actions des 

PDC. 

5.2.  Promesse du Maire de Gogounou de faire participer IDID aux activités 

d’actualisation du plan communal de développement 

Annexe : Calendrier de la première activité de renforcement des capacités dans les 6 communes 

Communes  Dates de formation 

Kandi  16 juin 2009 

Karimama 17 juin 2009 

Malanville  18 juin 2009 

Ségbana 19 juin 2009 

Gogounou 22 juin 2009 

Banikoara 23 juin 2009 
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9.2. Annexe 2 : Rapport des Séances de formation des cadres techniques de la mairie, du 

CeCPA, et des OP sur les changements climatiques. 

Introduction 
Le projet intitulé «Renforcement des capacités d’adaptation des communes de l’Alibori face au 

changement climatique» est financé pour six mois sur l’Initiative CCDRE de la DANIDA et son 

exécution est assurée par IDID ONG. Ce projet vient compléter le PARBCC dans le département 

de l’Alibori à travers surtout la mise à disposition de la cible (Elus locaux, Organisations faîtières 

des producteurs et leaders d’opinions puis les cadres techniques de la mairie et autres acteurs de 

développement intervenant dans le département), des outils suffisants afin qu’à terme 

l’adaptation aux changements climatiques soient pris en compte et insérés dans PAI et PDC en 

cours d’élaboration. 

Le thème retenu pour cette formation est ‘‘changement climatique : Causes, manifestations et 

impacts sur le développement socio-économique au Bénin’’. Pour des contraintes d’ordre 

logistique, ce module de formation s’est déroulé en deux temps dont le premier fut animé par le 

principal formateur ; le chef du projet qui se fut ensuite remplacé par le Responsable zone Nord 

du PARBBC, un de ces assistants.      

Le présent rapport présentera d’abord le planning de la formation, ensuite l’essentiel qui a retenu 

l’attention à chacune des étapes sera décri puis enfin suivra la conclusion. 

 

1-Planning de la formation 
Le tableau ci-dessus présente le planning de la formation au niveau des quatre communes 

concernées : Ségbana, Banikoara, Malanville et Ségbana. Hormis la commune de Gogounou où 

les partenaires impliqués ont souhaité et obtenu le report de leur séance du Jeudi 02 juillet au 

Mardi 07 du même mois pour des contraintes de calendrier de derniers instants, les trois autres 

ont respecté le programme pré-retenu. 

 

Communes Ségbana Banikoara Malanville Gogounou 

Dates Mardi 30/06/09 Mercredi 

01/07/09 

Vendredi 

03/07/09 

Mardi 07/07/09 

    

2-Phase Préparatoire 
Elle consista à la distribution des lettres d’invitation aux différentes structures partenaires. Il 

s’agit de : La mairie, le CeCPA, La SCEPN (Section Communale de l’Environnement et de la 

Protection de la Nature), l’UCPC et le radio locale. A chacune de ces structures, le Chef Projet 

Monsieur Saïd HOUNKPONOU à adressé une lettre d’excuse du report et de nouveau planning 

puis le Responsable Zone Nord en a assuré la distribution. C’est également au cours de cette 

phase que le matériel de travail à savoir cahiers, bics et support à remettre à chaque participant 

ainsi que les papiers conférence puis les états de payements et la liste de présence  a été réuni. 

Les notes de support ont été copiées sur les papiers mais il est revenu à chaque commune de 

mettre à disposition son tableau afin de faciliter le travaille. Par mesure de prudence, le 

déplacement du Responsable Zone s’est effectué en taxi afin de se mettre à l’abri des menaces de 

pluie. 

 

3-Déroulement de la formation  
Les quatre formations se sont déroulées suivant le même plan qui démarre par une brève 

présentation du PARBCC et de l’initiative CCDARE pour en montrer la complémentarité de 

façon que les différents participants soient mieux fixés sur les objectifs de la formation. La 

communication du module de formation vint ensuite et elle se termine par une série de questions, 

suggestions et recommandation de la part des différents participants. La troisième étape de la 

séance est basée sur des échanges en vue d’établir les modalités de création d’un comité 
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communal de gestion des risques et sinistres climatiques. A chaque étape la formation prend fin 

par signature des états de payement et la mise à disposition des différents participants des frais de 

formation. Cette dernière tâche est assurée par l’assistant du formateur qui en général est un 

jeune élève en vacance pris sur place. 

 

3-1-Formation à Ségbana 
Elle a eu lieu le mardi 30 juin 2009 et a connu la particularité de se déroulé dans le bureau 

Monsieur SIDI IMOROU Habirou, le RCPA de la commune hôte en lieu et place de la salle de 

réunion de la mairie. Ce changement de local est survenu des suites de la prolongation de la 

session communale initialement prévue pour se terminer la veille. Un impact non négligeable de 

cette prolongation est retardement du démarrage de la formation de deux heures de temps car les 

cadres techniques de la mairie concernés avaient retenus pour présenter leur plan d’action à la 

session ce jour. Toutefois sous la l’implication de Ky-samah Nourédine, le SG de la mairie 

solliciter pour la circonstance par la formateur, Monsieur OROU MONRA Inazan, Maire de 

commune a donné l’ordre pour que le C/ST et le C/SADE ont été libérés au plus tôt possible ce 

qui ne fût malheureusement pas le cas des représentations de l’UCPC, contraint à assister 

jusqu’au bout avec néanmoins la possibilité que les deux représentant de la mairie leur rendent 

compte. En somme cinq participants à savoir les trois cadres CeCPA ainsi que les deux 

représentants de la mairie ont effectivement participé qui démarra à midi trente pour prendre fin 

aux environs de quinze heures. A eux s’est ajouté complètement à la fin, le représentant de la 

radio qui a alors vivement présenté ses excuses au formateur parti pendant la période d’attente il 

n’a plus se dégager pour revenir. Tous les participants ont à l’unanimité apprécié le contenu de la 

formation et sa présentation et sont alors tous intervenus pour des préoccupations diverses. 

Beaucoup en général ont reconnu que cette formation leur a apporté un plus par rapport à leur 

compréhension initiale de changements climatiques à travers leurs causes manifestation et impact 

sur l’environnement ainsi que les activités de l’homme au Bénin. La préoccupation fondamentale 

qui revenait dans les interventions se rapporte essentiellement aux causes qui à en croire les 

intervenants devraient plutôt être la déforestation abusive et la pratique extensive de l’agriculture 

au lieu des gaz à effet de serre tel que révélés par la communication. A cet effet, le 

communicateur est intervenu pour leur préciser que les phénomènes cités sont certes nuisibles en 

se sens qu’ils renforcent l’expression des effets néfastes des GES suite à l’amenuisement du 

couvert végétal qui joue un grand rôle dans l’atténuation mais ne constituent pas la cause. 

D’autres interventions ont également déploré la position des principaux fournisseurs de GES 

surtout celle des Etats-Unis et ont alors souhaité que l’Afrique, principale victime des cette 

pollution prenne ses responsabilités par rapport au comportement à adopter face à ces grandes 

puissances. Il urge alors que des creusets de réflexion soient suscités afin d’en ressortir une 

démarche commune à adopter, favorisant surtout l’élaboration des plaidoyers ou même lobbying 

pour faire fléchir ces grandes puissances dans leur élan de pollution actuelle. Le RCPA formula 

aussi que les incidences des changements climatiques sur les ressources en eau et sur 

l’agriculture soient mis ensemble dans la présentation car il estima que les deux secteurs sont si 

liés que leur séparation n’est pertinent. En somme la grande absence remarquée de cette séance 

est celle du RSCEPN (Responsable de la Section Communale de l’Environnement et de la 

Protection de la nature qui est demeuré introuvable ce jour à l’instar de son collègue de 

Banikoara au de la formation suivantes.     

 

3-2-Formation à Banikoara 
Retenue pour la date du 01er juillet 2009, cette formation se déroula dans la petite salle de 

réunion de la mairie, la grande étant occupée par le maire en séance avec les groupes d’éleveurs. 

Elle démarra à 10heure en présence de sept participants que sont les trois Cadres techniques de la 

Mairie et du CeCPA et pris fin vers treize heure.  Là également tous les participants sont 

intervenus à la fin de la présentation et pour l’essentiel, les réactions sont les mêmes qu’à 
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Ségbana. Au nombre des différences, il y a par exemple l’intervention du TSPV qui a bien voulu 

comprendre le mode d’action des GES ou du C/DADE qui a souhaité que dans le cadre de ce 

programme, un accent particulier soient mis sur Banikoara car dit-il pour avoir occupé le rôle de 

premier producteur de coton, cette commune a particulièrement subit d’énormes dommages de 

de sont environnement et donc les effets néfastes du changement climatiques sont plus prononcés 

dans cette commune. 

 

3-3-Formation à Malanville 
Cette la séance de formation la plus réussie de part l’effectif des participants. Ils étaient au total 

quatorze à accepter se mobiliser pour suivre cette formation et toutes les structures invités ont 

répondu présent. Ainsi pendant trois heures d’horloge, les différents participants ont échangé 

avec beaucoup d’intérêt à la grande salle de réunion de la mairie sur le message contenu dans la 

communication qu’ils viennent de suivre. L’essentielle des débats étaient beaucoup plus des 

contributions, des analyses au desquelles le chargé de la communication au niveau de la mairie, 

le planificateur, le RCPA, le RSCEPN ont tous intervenus pour souligner que le changement 

climatique est effectivement une réalité vécue dans leur commune et vue l’ampleur des dégâts, 

plusieurs secteurs doivent être impliqué la santé, l’aménagement du territoire, la sécurité, 

l’hydraulique) et ont aussi mis l’accent sur l’impact négatif des activités de l’homme à travers le 

déboisement abusif, la pratique agricole inappropriée et la part déplorable de la culture du coton. 

Par ailleurs, le SG de la mairie et correspondant local de la radio régionale de Parakou sont 

intervenus pour mieux comprendre des aspects déjà abordés mais qu’ils n’ont pas eu la chance de 

suivre. Pour le correspondant de la radio il a cru un instant que les changements climatiques se 

manifestent uniquement au Nord du pays autrement il souhaita qu’on énumère quelques aspects 

de ses manifestations dans la partie méridionale du pays. Le SG quant à lui a voulu comprendre 

la finalité, la suite qui va être réservée à une formation aussi importante que celle du jour. Face à 

ces préoccupations,  le RZ nord souligna d’abord qu’au Sud du pays, les phénomènes 

d’inondations fréquemment observés aujourd’hui sont une des manifestations des CC et répondit 

au SG en lui annonçant la prochaine rencontre qui prendra en compte les Maires de toutes les 

communes de l’Alibori puis en revenant essentiellement sur les objectifs visés par l’initiative 

CCDARE dont il lui a remis une copie du contenu. Il formula alors le vœu que cette séance soit 

organisée à temps afin de faciliter la prise en compte et l’intégration du CC dans les PDCC 

actuellement en cours d’élaboration. Il souhaita également d’IDID ONG, une franche 

collaboration car selon lui, l’annexe de l’Alibori sera suffisamment solliciter. En fin il faut noter 

que la séance de Malanville a fait l’objet d’un reportage sur la radio Parakou au cours de son 

journal. 

 

3-4-Formation à Gogounou 
Initialement prévue pour le Jeudi 02 juillet, c’est finalement le mardi 07 Juillet que cette 

formation a lieu et a permis également aux Sept participants d’échanger pendant trois heures sur 

la quetion du jour à la salle de réunion de la Mairie. L’unique représentant de l’UCPC qui est 

venu n’a pas pu assister à la séance pour des contraintes de calendrier de dernières heures. Outre 

les différentes préoccupations communes précédentes, celles qui ont particulièrement marqué la 

séance sont mettre à l’actif du RCPA et du RSCEPN. Le premier a d’abord longuement entretenu 

l’assistance sur ses expériences sur les produits de parfumerie qui sont très utilisés aujourd’hui 

bien qu’ils soient une source potentielle d’émission des GES. Il y cite également les différents 

produits insecticides utilisés pour lutter contre les insectes divers et moustiques dans les 

chambres ou contre les déprédateurs de cultures au champ. Il souligna qu’au niveau des pays de 

l’occident s’est produits ne sont nulle part utilisé en raison de nuisibilité sur l’environnement et 

la santé humaine et étaya par l’exemple du président Gambien qui les premiers jours de sa prise 

de pouvoir avait menacé toutes les personnes qui se sont dépigmenté la peau d’exclusion et avait 

interdit l’utilisation de certains produits cosmétiques. Il termina son intervention par une question 
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visant à savoir s’il y avait la possibilité que le Projet mette à disposition au début de chaque 

campagne agricole, des informations de prévision afin de permettre aux producteurs d’être 

précisé à l’avance sur le futur des pluies, un vœux qui leur est vraiment cher et au quel la 

vulgarisation demeure muette. Le second quant à lui souhaita vivement une franche collaboration 

entre son service et le projet. Sur ce, il rassure sur sa disponibilité à accompagner le projet 

surtout dans les différentes actions de sensibilisation car pour lui la commune de Gogounou est 

dangereusement exposée et ces différentes démarches pour sensibiliser surtout les élus locaux sur 

la question de la déforestation abusive est restée vaine. A la dernière préoccupation du RCPA la 

réponse du formateur est non, car précisa-t-il les prévisions climatiques sont très complexes à 

réaliser en raison de l’aspect aléatoire des différents paramètres impliqués. Ainsi, une prévision 

sur un ou deux mois telle que réalisée par le Projet est déjà très complexe et pour mieux 

convaincre il cita la prévision qui annonça chez nous l’année 1988 comme celle de la sécheresse 

et qui à la surprise générale a été majoritairement dominée par les inondations. Suite à cette 

réponse, le RCPA conta sa propre expérience cette année quand pour aller chez lui, il a été obligé 

de faire une déviation sur près de quatre vingt dix kilomètres pour des raisons d’inondation ayant 

redu impraticable la voie principale, siècle est déjà   

 

4-Point des de la création des comités communaux de Gestion des 

risques et sinistres climatiques 
Cette activité à été caractérisée à Banikoara comme à Gogounou à un renvoi au comité déjà 

institué par la préfecture et dont la composition est déjà satisfaisante. A cet effet le C/DADE de 

la mairie de Banikoara a promis de retirer auprès du SG de la mairie une copie de l’arrêté 

instituant ce comité. A Gogounou la même promesse fut faite et le RCPA souhaita même que le 

projet se rapproche du représentant communal de la croix rouge à qui il a été demandé d’élaborer 

une carte de vulnérabilité au niveau de l’Arrondissement de Bagou, reconnu pour ces fréquents 

cas d’inondation. 

Par ailleurs, à Ségbana, des propositions ont été faites bien que le comité institué par la 

préfecture existe. Au nombre des structures intervenant dans le domaine de l’environnement on 

a : la PARBCC à travers son CCPA, la mairie, le CeCPA, la SCEPN, L’Association de 

développement, l’Association des exploitants forestiers et les organisations paysannes. Un 

bureau de tois membres est alors proposé pour ce comité et chacune des autres structures pré-

citées est membre à travers un représentant. Ce bureau est composé de : 

Président : Maire Rapporteur 1 : RSCEPN    et Rapporteur 2 : C/SADE mairie. 

A Malanville, c’est également les mêmes structures qui ont été citées avec la particularité que 

dans ce cas un accent est mis sur un représentant des femmes. Le bureau proposé est aussi de 

trois membres ayant pour Président, le Maire ; 1er Rapporteur : le RSCEPN et 2ème Rapporteur le 

RCPA. Les autres membres sont : Le Président de l’Association de développement, la 

représentante des femmes, tous les CA (5) et le ST (Service Technique) de la Mairie. Les séances 

de rencontre dans les deux communes sont trimestrielle. 

 

Conclusion 
Cette première série de formation donnée dans le cadre de l’exécution de l’initiative CCDARE 

de la DANIDA a été très appréciée par les différents participants au niveau des différentes 

communes touchées. Les appréciations enregistrées quoique diverses convergent pour l’essentiel 

vers une même idéale : le phénomène changement Climatique est une réalité aujourd’hui au vue 

des manifestations et effets néfastes remarquables sur plusieurs secteurs. C’est pour quoi tout 

essai d’intégration de tout aspect en rapport avec les CC dans les PDC est forcement louables 

d’où le souhait des participant que le projet rencontre au plus tôt les décideurs locaux surtout les 

maires et poursuive sa collaboration et son soutien.      
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9.3. Annexe 3 : Rapport des Séances de formation des cadres techniques de la mairie, du 

CeCPA, et des OP sur les changements climatiques.  

République du Bénin 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

Kandi, Gogounou, Banikoara, Ségbana, Karimama et Malanville 

 

Du 16 au 19 juin 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

IDID-ONG, mai 2009

Rapport de FORMATION DANS LE CADRE DU CCDARE 
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Introduction 

Dans le cadre des objectifs du Projet de Renforcement des capacités d’adaptation des communes du 

département de l’Alibori face aux Changements Climatiques (CCDARE) qui appuie les activités du 

PARBCC, une formation est organisée à l’endroit des responsables communaux à divers niveaux 

(élus locaux, cadres techniques des mairies, responsables des organisations faîtières des 

producteurs, des centres communaux de promotion agricole (CeCPA). Cette formation est prévue 

pour les six (06) communes du département de l’Alibori et doit couvrir la période du 16 au 19 Juin 

2009. Elle a pour objectifs : 

 de renforcer leurs capacités techniques sur les changements climatiques ;  

 de fournir un appui technique aux mairies pour l’intégration des options d’adaptation dans 

les Plans Annuels d’Investissement et de développement (PAI et PDC) ; 

 de mettre en place dans chaque commune un comité de gestion des risques et sinistres liés 

aux changements climatiques. 

Cette formation au profit des six (06) communes de l’Alibori (Kandi, Karimama, Ségbana, 

Banikoara, Malanville, Gogounou) a connue la présence effective des cadres des Mairies (Chefs 

service et d’arrondissement), des CeCPA et des structures impliquées dans le développement local. 

Elle a eu lieu selon le calendrier ci-après. 

Tableau n°1 : Planning de la formation 

Communes Kandi Karimama  Ségbana Banikoara Malanville Gogounou 

Dates  16/06/2009 17/06/2009 30/06/2009  1/07/2009 3/07/2009 07/07/2009 

 

La présente formation est dispensée par le Coordonnateur du projet CCDARE/PARBCC assisté par 

le responsable zone Alibori du projet PARBCC, l’animatrice de la zone Alibori du projet PARBCC 

et les deux (02) étudiants dont les travaux de recherches sur les changements climatiques sont 

commandités par le PARBCC. Elle s’est déroulée en deux (02) phases principales : une phase de 

focus group et une autre de constituée de communications. 

Phase 1 : Focus Group 

Cette première phase consiste en un entretien de groupe sur la base d’un guide préalablement 

élaboré sur les changements climatiques (à annexer) par les étudiants de la Faculté d’Agronomie 

(FA) en thèse d’ingénieur financés par le PARBCC. Elle a permis à l’équipe de formation 

d’appréhender la perception que ces partenaires ont des changements climatiques. En effet les 

partenaires ont souligné que les changements climatiques se manifestent dans la commune à travers 

les risques suivants : chaleur excessive, prolongement de la saison sèche, vents violents, mauvaise 

répartition spatiale et temporelle des pluies en saison pluvieuse/poche de sécheresse en saison 

pluvieuse, les phénomènes d’inondation. Selon eux ces risques s’observent depuis environ 20 à 30 

ans et les principaux risques qui impactent négativement les activités agricoles sont dans l’ordre 

décroissant de dégâts : mauvaise répartition des pluies, le prolongement de la saison sèche. 

Cette phase a servi d’introduction à celle des communications qui s’est déroulée comme suit.  

 

Phase 2 : Communications 

La deuxième phase est subdivisée en trois modules de communication dont : 

I – Présentation du CCDARE et interrelation avec le PARBCC  
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Cette première partie du module était nécessaire pour montrer aux participants le bien fondé du 

PARBCC et le partenariat avec le CCDARE. En effet, l’accent était mis sur les changements 

climatiques dont les manifestations sont visibles à travers le retard des pluies, les pluies 

concentrées sur un laps de temps court, les vents violents, les poches de sècheresse, les tornades, 

etc. Il a été ensuite question de la mise en oeuvre des activités du PARBCC puis de la nécessité 

de renforcer les capacités de tous les acteurs concernés.  

 

 

 

 
  

 

 

 

  

Les tableaux n°2 et 3 présentent les objectifs, les activités, les résultats attendus et les 

indicateurs du CCDARE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES MANIFESTAIONS VISIBLES DES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES DANS L’ALIBORI 
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Tableau n°2 : Objectifs et résultats attendus 

 

Objectifs spécifiques  Résultats attendus  

1. Renforcer les capacités techniques des élus locaux, cadres 

techniques des mairies, responsables des organisations faîtières des 

producteurs, centres Communaux de Promotion Agricole (CeCPA) 

sur les changements climatiques.  

1. Les capacités techniques des élus locaux, cadres techniques des 

mairies, responsables des organisations faîtières des producteurs, 

les centres Communaux de Promotion Agricole (CeCPA) sur les 

changements climatiques sont renforcées.  

2. Fournir un appui technique aux mairies pour l’intégration des 

options d’adaptation dans les Plans Annuels d’Investissement et de 

développement (PAI).  

2. Les options d’adaptation aux changements climatiques sont 

intégrées dans les Plans Annuels d’Investissement et de 

développement.   

3. Mettre en place dans les communes un système de gestion des 

risques et des sinistres liés aux changements climatiques.  

3. Un système de gestion des risques et des sinistres liés aux 

changements climatiques et aux phénomènes climatiques 

extrêmes en l’occurrence est mis en place dans chaque commune. 
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Tableau n°3 : Différentes activités et indicateurs du CCDARE  

 

Résultats attendus Activités Indicateurs 

 

1. Les capacités techniques des élus locaux, cadres 

techniques des mairies, responsables des organisations 

faîtières des producteurs, les centres Communaux de 

Promotion Agricole (CeCPA) sur les changements 

climatiques sont renforcées. 

Formation des cadres techniques des mairies et des 

Organisations paysannes 

6 formations organisées (1 par 

commune) 

Formation des maires et élus locaux (chefs 

d’arrondissement, village) et leaders d’opinions 

1 formation organisée (6 communes 

touchées) 

Séances de sensibilisation sur les changements 

climatiques (émissions radio en langue locale) 

6 émissions radios réalisées en 

langue locale (1 par commune) 

 

2. Les options d’adaptation aux changements 

climatiques sont intégrées dans les Plans Annuels 

d’Investissement et de développement. 

Réunion de concertation avec l’équipe technique de la 

mairie pour l’intégration des options d’adaptation dans 

les PAI 

1 réunion organisée (6 communes 

touchées) 

6 PAI actualisés  

Production de fiches techniques (guides) sur 

l’intégration des options d’adaptation dans les PAI et 

plans de développement 

1 fiche technique produite  

1 000 copies diffusées 

 

3. Un système de gestion des risques et des sinistres liés 

aux changements climatiques et aux phénomènes 

climatiques extrêmes en l’occurrence est mis en place 

dans chaque commune. 

Organisation de séances de concertation, diagnostic et 

orientation sur la stratégie adéquate à mettre en œuvre 

6 séances tenues (6 communes 

touchées) 

Mise en place des comités communaux de gestion des 

risques et sinistres liés au climat 

6 comités communaux mis en place 

 Organisation de réunions trimestrielles de suivi 2 réunions organisées 
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Suivi-évaluation 
Appui technique de l’équipe du CCDARE 1 appui reçu 
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Changements Climatiques : Causes, Manifestations et Impacts sur le développement socio-

économique au Bénin 

 

      Après une brève introduction et définition de quelques concepts clé, les points suivants ont été 

successivement abordés par le chef projet : 

 Causes, manifestation et impacts des changements climatiques : 

En effet, les études effectuées par le GIEC établissent que l’homme en est responsable à 

90%. Les changements climatiques sont dus à l’émission des gaz à effet de serre surtout 

d’origine anthropique à savoir : les hydrofluorocarbones (HFCs), les chlorofluorocarbones 

(CFCs), les perfluorocarbones (PFCs), l’hexafluorure de soufre (SF6)… Mais il existe 

également des gaz naturels dont dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), l’oxyde 

d’Azote (N2O), l’ozone (O3), vapeur d’eau… qui favorise l’effet de serre. 

De plus le GIEC estime (à l’Horizon 2100) que les changements climatiques seront plus 

importants dans les pays en développement et se manifesteront par des pénuries d’eau 

graves, l’augmentation du nombre de personnes confrontées à la famine, la diminution des 

récoltes dans certains pays africains et une élévation du niveau des océans comprise entre 

0,18 et 0,59 mètres. 

Ces changements climatiques dont les manifestations deviennent davantage plus sévères 

entravent l’atteinte des objectifs du millénaire pour le développement (OMD) : cf. tableau 

n°4  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chef zone alibori en pleine formation 
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Tableau n°4 : Incidences possibles des changements climatiques sur les Objectifs du 

millénaire pour le développement. 

 

OMD Liens avec les changements climatiques 

Réduire l'extrême pauvreté et la faim 

Dégradation des actifs qui sont à la base des moyens 

d'existence des populations pauvres : santé, accès à 

l'eau potable, logements, infrastructures, etc. 

ralentissement du rythme de croissance économique 

Assurer une éducation primaire pour tous 

En situation de catastrophe naturelle ou de sécheresse, 

les déplacements ou les migrations entravent souvent 

l'accès aux possibilités éducatives 

Promouvoir l'égalité des sexes et 

l'autonomisation des femmes 

Accentuation des inégalités entre hommes et femmes.  

On a constaté que les ménages dirigés par des femmes 

sont plus durement touchés par les catastrophes d'ordre 

climatique, surtout lorsqu'ils disposent de peu d'actifs 

au départ. 

• Réduire la mortalité infantile 

 

 

• Améliorer la santé maternelle 

 

 

• Combattre les principales maladies 

(objectifs 4, 5 et 6) 

Augmentation de la mortalité et des maladies liées à la 

chaleur ou au froid. 

Augmentation de la prévalence de certaines maladies à 

transmission vectorielle (le paludisme) ainsi que la 

vulnérabilité aux maladies hydriques, alimentaires ou à 

transmission interhumaine (choléra, dysenterie). 

Diminution quantitative et qualitative de l'eau potable, 

Assurer un environnement durable  

(objectif 7) 

Altération de la qualité et la productivité des 

ressources naturelles et des écosystèmes, dont certains 

pourraient subir des dommages irréversibles.  

Perte de biodiversité et dégradation de l'environnement 

Mettre en place un partenariat mondial 

pour le développement 

(objectif 8) 

Les changements climatiques planétaires sont un 

problème mondial, et la réponse exige une coopération 

à l'échelle mondiale, en particulier pour aider les pays 

en développement à s'adapter aux effets néfastes de 

l'évolution du climat. 
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 Dispositions internationales pour faire face aux changements climatiques : 

Face aux nombreuses menaces qui minent notre planète, des dispositions sont prises au 

niveau international pour définir les bases d’un développement durable tributaire des 

changements climatiques. Il s’agit de : 

- la convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) 

adoptée le 9 mai 1992 à New York, signée en 1992 lors du Sommet de la terre à Rio de 

Janeiro et entrée en vigueur le 21 mars 1994 dont l’objectif ultime est de « stabiliser les 

concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute 

perturbation anthropique dangereuse du système climatique ». 

- le Protocole de Kyoto dont les engagements ayant force obligatoire viennent s’ajouter 

aux engagements stipulés dans la CCNUCC et visent à réduire les émissions des gaz à 

effet de serre anthropiques. 

Le Bénin ayant ratifié au protocole de Kyoto a senti la nécessité de mettre en place des 

dispositions tenant lieu de mesures d’atténuation et d’adaptation. Il s’agit de : 

- le permis d’émissions négociables  

- la Mise en œuvre Conjointe (MOC) 

- le Mécanisme de Développement Propre (MDP)  

- le Plan Action National pour l’Adaptation (PANA) 

- la communication nationale 

- le fonds d’appui à l’adaptation (GEF) 

La mise en application des dispositions de la CCNUCC s’effectuent par le MEPN et bien 

d’autres organisations comme le Comité National sur les changements climatiques, 

l’Autorité désignée (MDP) et le Point Focal Changement climatique. 

 

 Vulnérabilité et mesures d’adaptation 

Au Bénin, les secteurs les plus vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques 

sont surtout les ressources en eau et l’agriculture. Les manifestations se traduisent déjà 

depuis quelques années par la réduction de la pluviométrie au nord et son augmentation au 

sud, la pénurie d’eau au nord (Alibori), les conflits entre agriculteurs et éleveurs autour des 

retenues d’eau, l’érosion des bassins versants suivi du comblement des plans et cours d’eau, 

la baisse généralisée de la qualité des eaux, le début tardif et la fin précoce des pluies et une 

forte intensité des pluies au début de la saison. Les risques liés aux CC menacent également 

la santé humaine, l’énergie hydroélectrique et la zone côtière (érosion). 

Vue l’aspect attentatoire des CC à la vie, les perspectives visent à la prise d’initiatives et la 

réalisation de projet pour mieux y faire face ; à noter que les expériences du PANA et du 

PARBCC sont mis au profit du développement durable intégré. Cf. tableaux n° 5 et 6  
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Tableau n°5 : secteurs d’intervention et objectifs du PANA 
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Tableau n°6 : Objectifs et réalisations du PARBCC 

 

Objectifs Réalisations 

Renforcer les capacités techniques et 

organisationnelles des agriculteurs 

(trices) et élus locaux face aux CC.  

 Installation de 34 comités communaux de 

pré-alerte et d’adaptation  

 Formation/sensibilisation des élus locaux 

et décideurs politiques (formation de 

masse et équipe) 

Catalyser un processus de réflexion 

chez les agriculteurs (trices) et élus 

locaux sur les options d’adaptation 

endogènes.  

 Acquis de la recherche agricole en 

matière d’adaptation  

 Diagnostic des savoirs endogènes 

d’adaptation  

Permettre aux agriculteurs (trices) et 

élus locaux un meilleur accès aux 

prévisions climatiques et d’être alertés 

en cas de risques 

Diffusion d’informations agro-

météorologiques  

Développer, diffuser et accompagner 

l’adoption de nouvelles technologies, 

stratégies et pratiques agricoles (gestion 

de l’eau et des sols) d’adaptation aux 

CC. 

 Emissions radios en langues locales  

 Plaidoyers à l’endroit des décideurs au 

niveau national  

 

 

Après chacune de ces deux premières communications, il a été question d’un débat d’échange et 

d’éclaircissement avec les partenaires. Les différents partenaires ont loué cette initiative du projet 

et par la suite présenté leurs principales préoccupations auxquelles le communicateur a donné 

satisfaction. 

 

Présentation de la nécessité et de l’utilité d’un comité communal de gestion des risques et 

sinistres liés au climat 

 

La troisième communication relative à la mise en place du comité communal de gestion des 

risques et sinistres liés au climat a été conduite grâce à des questions de réflexion 

préalablement définies. Ces questions relatives à la procédure d’installation dudit comité ont été 

soumises à la réflexion des partenaires. Au nombre de ces questions, nous avons : 

 Quelle est la structure organisationnelle (membres, composition du bureau) ? 
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 Quelle est le fonctionnement (rôle, responsabilité de chacun des membres du bureau) 

? 

 Quels sont les actions prioritaires ? 

 Quels sont les moyens à mobiliser ? 

Une synthèse a été faite à partir des résultats présentés par les partenaires et se présente comme 

suit : 

 Composition du Comité de gestion : Mairie, CeCPA, CeCPN, CCPC, UCOPER, ONGs 

environnementales, CENAGREP, les Organisations Paysannes (OP), Association des 

Eleveurs. 

 

 Bureau  

Le bureau sera constitué de sept (09) membres que sont : 

 Président : le Maire  

 1er rapporteur : RCeCPN 

 2ème rapporteur : RCPA 

 

 Membres :  

o un(01) représentant des ONGs environnementales 

o deux(02) représentants des OPs 

o un(01) représentant du CENAGREF 

o un(01) représentant du CCPC 

o un(01) représentant des Eleveurs 

 

 Attributions  

 Sensibiliser les populations sur les risques et impacts des changements 

climatiques ; 

 Sensibiliser les populations pour le changement de comportement ; 

 Prévenir les risques ; 

 Promouvoir la solidarité en cas de risques ou de sinistre ; 

 Intervenir en cas de sinistre ; 

 Servir d’intermédiaire entre la population et les partenaires.  

 

 Fonctionnement  

 Rencontre ordinaire par trimestre complétée par des rencontres extraordinaires en 

cas de sinistre.  

 

Point des de la création des comités communaux de Gestion des risques et sinistres 

climatiques 

La création des comités communaux de gestion des risques et sinistres climatiques était 

approuvée par l’ensemble des communes participantes. Cependant, dans les communes de 

Banikoara et de Gogounou, il a été déjà institué par la préfecture un comité les activités 

consistent en la gestion des risques et sinistres et dont la composition est déjà satisfaisante. Il 
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reste donc à restructurer ces comités et à établir avec eux une collaboration fructueuse dans le 

cadre des activités du PARBCC.  

Dans la commune de Ségbana, il existe également un comité de gestion des risques ; des 

propositions ont été alors faites pour mieux structurer ce comité. Le bureau mis en place est 

composé de :  

 Président : Maire 

 1er Rapporteur : RSCEPN 

 2ème Rapporteur : C/SADE de la mairie.  

Chacune des structures telles que le PARBCC, la Mairie, le CeCPA, la SCEPN, l’Association de 

développement, l’Association des exploitants forestiers et les organisations paysannes y sont 

membres par un représentant. 

A Malanville, c’est également les mêmes structures précitées qui y sont membre avec la 

particularité de la représentation du genre. Le bureau proposé est aussi structuré de la même 

façon :  

 Président : Maire 

 1er Rapporteur : RSCEPN 

 2ème Rapporteur : RCPA.  

Les autres membres sont : Le Président de l’Association de développement, la représentante des 

femmes, tous les CA (5) et le ST (Service Technique) de la Mairie. 

A Kandi, le Comité de gestion se compose de : Mairie, CeCPA, CeCPN, CCPC, UCOPER, 

CCCEF, Association des Pêcheurs, Association de Développement, service de météorologie, 

ONGs environnementales, service communautaire des calamités. Le Bureau est constitué de sept 

(07) membres qu sont : 

 Président : le Maire 

 Vice-président : RCPA 

 1er rapporteur : RSCEPN 

 2ème rapporteur : CSPC 

 1er Organisateur : CePC  

 2ème Organisateur : AVIGREF 

 3ème organisateur : Utilisateurs de Bois 

 

 

Le comité de gestion installé à karimama se compose de : Mairie, CeCPA, CeCPN, CCPC, 

UCOPER, ONGs environnementales, CENAGREP, les Organisations Paysannes(OP), 

Association des Eleveurs. Le bureau formé sera constitué de sept (09) membres que sont : 

 Président : le Maire  

 1er rapporteur : RCeCPN 

 2ème rapporteur : RCPA 

 Membres :  

o un(01) représentant des ONGs environnementales 

o deux(02) représentants des OPs 

o un(01) représentant du CENAGREF 
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o un(01) représentant du CCPC 

o un(01) représentant des Eleveurs 

  

 

Attributions des Comités de Gestion des Risques et Sinistres liés au Climat 

Le comité est habileté à : 

 Sensibiliser les populations sur les risques et impacts des changements 

climatiques ; 

 Sensibiliser les populations pour le changement de comportement ; 

 Prévenir les risques ; 

 Promouvoir la solidarité en cas de risques ou de sinistre ; 

 Intervenir en cas de sinistre ; 

 Servir d’intermédiaire entre la population et les partenaires.  

 

Fonctionnement des Comités de Gestion des Risques et Sinistres liés au Climat 

Il est prévu pour chaque comité d’effectuer des réunions bimensuelles et de se doter d’un plan de 

communication avec la population. 

 

Moyens mis à disposition des Comités de Gestion des Risques et Sinistres liés au Climat 

Le financement sera assuré par la PARBCC pour le démarrage des activités et ensuite le 

financement sera assuré par la Mairie. 

 

Installation des Comités de Gestion des Risques et Sinistres liés au Climat 

L’installation du comité sera assurée par un arrêté communal d’installation extraordinaire. 
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9.4. Annexe 4 : Rapport de formation dans le cadre du CCDARE : Kandi 

 

République du Bénin 
 

 

 

 
 

 
 

   
 
 
 
 
 

 KANDI 
 

Du 16 au 19 juin 2009 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

IDID-ONG, juin 2009 
 

 

 

 

 

Rapport de formation dans le cadre du 
CCDARE 
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Introduction 

Dans le cadre des objectifs du Projet de Renforcement des capacités d’adaptation des communes 

du département de l’Alibori face aux Changements Climatiques (CCDARE) qui appuie les 

activités du PARBCC, une formation est organisée à l’endroit des responsables communaux à 

divers niveaux ( élus locaux, cadres techniques des mairies, responsables des organisations 

faîtières des producteurs, des centres communaux de promotion agricole (CeCPA). Cette 

formation a pour objectif : 

 de renforcer leurs capacités techniques sur les changements climatiques ;  

 de fournir un appui technique aux mairies pour l’intégration des options d’adaptation 

dans les Plans Annuels d’Investissement et de développement (PAI) ; 

 de mettre en place dans chaque commune un comité de gestion des risques et sinistres liés 

aux changements climatiques 

Elle est prévue pour les six (06) communes du département de l’Alibori et couvre la période du 

16 au 19 Juin 2009. 

La formation au niveau de la commune de Kandi dont le démarrage est prévue pour le mardi 16 

juin 2009 à 09H00 s’est effectivement tenue de 1OH30 à 14H de ce même jour. Cette formation 

est dispensée par le Coordonnateur du Projet CCDARE. Elle a connue la présence effective de 

huit (08) partenaires sur les neufs (09) attendus. 

 

 
Vue partielle des participants à la formation sur les changements climatiques  
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Cette formation s’est déroulée en deux (02) phases : un focus group et des communications. 

Phase 1 : Focus Group 

Cette première phase consiste en  un entretien de groupe sur la base d’un guide préalablement 

élaboré par les étudiants de la Faculté d’Agronomie (FA) en thèse d’ingénieur financés par le 

PARBCC. Elle à permis à l’équipe de formation d’appréhender la perception que ces partenaires 

ont des changements climatiques. 

Phase 2 : Communications 

La deuxième phase est subdivisée en trois modules de formation dont : 

 Présentation du CCDARE et interrelation avec le PARBCC 

 Changements Climatiques : Causes, Manifestations et Impacts sur le développement 

socio-économique au Bénin 

 Présentation de la nécessité et de l’utilité d’un comité communal de gestion des risques et 

sinistres liés au climat 

Après chacune des deux premières communications, il a été question d’un débat d’échange et 

d’éclaircissement avec les partenaires. Les différents intervenants étaient principalement le 

R/CeCPA, le C/SPE et le TSAGRN qui ont loué cette initiative du projet et par la suite présenté 

leurs principales préoccupations. Il s’agit de : 

 savoir la relation qu’il pourrait avoir entre le comité de gestion de risque et le comité 

local pour la protection de l’environnement existant. 

 savoir pourquoi les pays en développement ont ratifié le Protocole de Kyoto alors que les 

Etats Unis ne l’ont pas fait. 

La troisième communication relative à la mise en place du comité communale de gestion des 

risques et sinistres liés au climat a été conduite en deux (02) panels afin de réfléchir sur la 

procédure d’installation dudit comité. Ainsi des questions préalablement définies ont été 

soumises aux panels constitués chacun de quatre (04) partenaires. Au nombre de ces questions, 

nous avons : 

 Quelle est la procédure d’installation ? 

 Quelle est la structure organisationnelle (membres, composition du bureau) ? 

 Quelle est le fonctionnement (rôle, responsabilité de chacun des membres du bureau) ? 

 Quels sont les actions prioritaires ? 

 Quels sont les moyens à mobiliser ? 

Une synthèse a été faite à partir des résultats présentés par chaque panel et se présente comme 

suit : 

 Composition du Comité de gestion : Mairie, CeCPA, CeCPN, CCPC, UCOPER, CCCEF, 

Association des Pêcheurs, Association de Développement, service de météorologie, 

ONGs  environnementales, service communautaire des calamités. 

 

 Bureau  

Le bureau sera constitué de sept(07) membres que sont : 

 Président : le Maire 

 Vice-président : RCPA 
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 1er rapporteur : RSCEPN 

 2ème rapporteur : CSPC 

 1er Organisateur : CePC  

 2ème Organisateur : AVIGREF 

 3ème organisateur : Utilisateurs de Bois 

 

 Attributions  

 Sensibiliser les populations sur les risques et impacts des changements 

climatiques ; 

 Sensibiliser les populations pour le changement de comportement ; 

 Prévenir les risques ; 

 Promouvoir la solidarité en cas de risques ou de sinistre ; 

 Intervenir en cas de sinistre ; 

 Servir d’intermédiaire entre la population et les partenaires.  

 

 Fonctionnement  

 Réunion bimensuelle ; 

 Dotation d’un plan de communication avec la population ; 

 

 Moyens  

 Le financement sera assuré par la PARBCC pour le démarrage des activités et ensuite le 

financement sera assuré par la Mairie. 

 Installation  

L’installation sera assurée par un arrêté communal d’installation extraordinaire. 
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9.5. Annexe 5 : Support de communication  

 

De quoi parle-t-on ? …  

 Changements climatiques passés/ paléoclimats (1000 ans à million d’années) : temps des 

dinosaures, principaux changements significatifs observés dans le passé.  

 Changements climatiques futurs (2025-2050-2100) 

 Sources de menaces pour l’avenir des sociétés humaines 

  augmentation très significative de la T° 

 intensification du cycle hydrologique 

 élévation du niveau de la mer  

1. DEFINITION DE CONCEPTS  

1.1. Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) :    C’est 

un groupe d’expert chargé d’établir un consensus scientifique sur la question du changement 

climatique.  4 rapports ont été élaborés par le GIEC à savoir : 1990 ; 1995 ; 2001 ; 

2007  

       1.2. Changement climatique : Modification sensible et irréversible des paramètres 

climatiques, induisant de nouveaux régimes climatiques et ayant des effets pervers sur les 

écosystèmes et les activités humaines. 

1.3. Variabilité climatique : Fluctuations naturelles des valeurs actuelles des principaux 

paramètres météorologiques, autour d’une moyenne considérée sur une période fixe donnée  

1.4. Gaz à effet de serre (GES) : Les gaz à effet de serre sont des gaz, tant naturels (vapeur 

d’eau, dioxyde de carbone, l’oxyde nitreux, le méthane et l’ozone) que d’origine humaine 

(les hydrocarbures et les substances contenant du chlore et du brome) présents dans 

l’atmosphère qui absorbent le rayonnement infra-rouge émis par la surface de la terre, 

l’atmosphère et les nuages et à leur tour l’émettent dans l’atmosphère.  

 1.5. Vulnérabilité : Degré par lequel un système risque de subir ou d’être affecté 

négativement par les effets néfastes des changements climatiques, y compris la variabilité 

climatique et les phénomènes extrêmes. La vulnérabilité dépend du caractère, de l’ampleur, 

et du rythme des changements climatiques auxquels un système est exposé, ainsi que de sa 

sensibilité, et de sa capacité d’adaptation. 

1.6. Atténuation : Intervention humaine visant à réduire les sources émissions ou à 

renforcer les puits de Carbone des GES  

1.7. Adaptation : Ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse à des stimuli 

climatiques présents ou futurs ou à leurs effets, afin d’atténuer les effets néfastes ou 

d’exploiter des opportunités bénéfiques.  

2. Causes, manifestations & impacts des changements climatiques  

 Le GIEC établit la responsabilité de l’Homme à 90%  

 Causes = Gaz à Effet de Serre (GES) émis par les activités humaines, l’industrie surtout 

 GES naturel :  

 dioxyde de carbone (CO2),  
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 méthane (CH4),  

 oxyde d’Azote (N2O),  

 ozone (O3), vapeur d’eau… 

 GES anthropiques :  

 hydrofluorocarbones (HFCs) 

 chlorofluorocarbones (CFCs), perfluorocarbones (PFCs) 

 hexafluorure de soufre (SF6)… 

3. Dispositions internationales pour faire face aux changements climatiques  

3.1. Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC)  

Adoptée le 9 mai 1992 à New York et signée en 1992 lors du Sommet de la terre à Rio de 

Janeiro et entrée en vigueur le 21 mars 1994  

Objectif ultime = « stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à 

un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique».  

 Ratifiée par 189 pays  

 Ratifié par le Bénin le 30 juin 1994 

3.2. Protocole de Kyoto  

 Adoption à la 3ème session de la Conférence des Parties à la CCNUCC en 1997 à Kyoto.  

 contient des engagements ayant force obligatoire, qui s’ajoutent aux engagements stipulés 

dans la CCNUCC pour les 38 pays industrialisés (Annexe I).  

 Réduction des émissions de gaz à effet de serre anthropiques d’au moins 5 % au-dessous 

des niveaux de 1990 pour la période d’engagement 2008-2012.  

 Entré en vigueur en février 2005 

 Ratifié par 175 pays à l’exception des USA 

 Ratifié par le Bénin le 22 février 2002 

3.3. Dispositions au niveau national  

 Atténuation :  

 Permis d’émissions négociables  

 La Mise en œuvre Conjointe (MOC) 

 Mécanisme de Développement Propre (MDP) 

 Adaptation   

 Plan Action National pour l’Adaptation (PANA) 

 Communication Nationale 

 Fonds d’appui à l’adaptation (GEF)  

3.4. Cadre institutionnel et organisationnel de la mise en œuvre de la CNUCC au Bénin  

 Mise en œuvre de la CNUCC : MEPN 

 Comité National sur les Changements Climatiques (CNCC) 

 Autorité Désignée (MDP)  



Initiatives pour un Développement Intégré Durable (IDID-ONG) 

44 

 

 Point focal changement climatique : Ibila DJIBRIL 

 Avancées réalisées :  

 CNI : 2001 

 DCN : 2008 – 2010 

 PANA : 2008  

4. Vulnérabilité et mesures d’adaptation 

4.1. Secteurs de vulnérabilité au Bénin 

Les secteurs dans lesquels la réalisation des risques climatiques s’accompagne d’effets 

néfastes sur la communauté nationale sont :  

 ressources en eau 

 Agriculture et sécurité alimentaire 

 Santé humaine 

 Ecosystèmes naturels et énergie hydroélectrique 

 Zone côtière  

4.2. Impacts des CC sur les ressources en eau 

 Réduction de la pluviométrie du centre au nord du pays 

 Pénurie d’eau potable dans l’Alibori 

 Accroissement de la pluviométrie et des inondations au sud du pays 

 Violence des pluies entraînant l’érosion des bassins versants et comblement des 

plans et cours d’eau 

 Conflits entre éleveurs et agriculteurs autour des retenues d’eau 

 Baisse généralisée de la qualité des eaux 

4.3. Impacts des CC sur l’agriculture 

 Depuis la décennie 1961-1970 marquée par une pluviométrie excédentaire, la 

pluviométrie annuelle a subi une réduction d’amplitude de 160 mm et une 

réduction de 20% en hauteur du centre et au nord du pays 

 Le début de la saison des pluies devient tardif dans tout le pays : le retard va 

jusqu’à 02 mois dans le nord du pays. 

 Les premières pluies de la saison sont violentes, l’intensité atteignant 

fréquemment 100 mm/heure. La fin de la saison des pluies est précoce, 

intervenant au moins deux à trois semaines avant les dates de la période 1961-

1990. 
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9.6. Annexe 6 : Termes de références des travaux en groupe 

1. Enumérer et hiérarchiser les modifications/évolutions constatées au 

niveau du climat de votre commune/département, comme preuves 

de changements climatiques. 

 

2. Quelle sont les conséquences majeures induites par ces 

modifications ?  

 

3. Quelles sont les actions contenues dans vos PDC respectifs qui 

peuvent être considérées comme des mesures d’adaptation aux 

changements climatiques ? 

 

4. Selon vous, comment peut-on prendre en compte l’adaptation aux 

changements climatiques dans les PDC en cours de révision ?  
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9.7. Annexe 7 : détails des dépenses réalisées (FCFA) 

Rubriques 

Budget 

sollicité 

CCDARE 

Bimestre 1  Bimestre 2 Bimestre 3 

Budget 

bimestre 

1 

Fonds 

disponible 

Réalisation 

bimestre 1 
Solde 

Budget 

bimestre 

2 

Fonds 

disponible 

Réalisation 

bimestre 2 
Solde 

Budget 

bimestre 

3 

Fonds 

disponible 

Réalisation 

bimestre 3 
Solde 

Personnel                           

Honoraires Coordonnateur 1 200 000 300 000 300 000 300 000 0 400 000 400 000 400 000 0 500 000 500 000 500 000 0 

Honoraires Responsable zone 900 000 225 000 225 000 225 000 0 300 000 300 000 300 000 0 375 000 375 000 375 000 0 

Total Personnel 2 100 000 525 000 525 000 525 000 0 700 000 700 000 700 000 0 875 000 875 000 875 000 0 

Carburation      0       0       0     

Carburant Moto 210 000 70 000 70 000 70 000 0 105 000 105 000 70 000 35 000 35 000 70 000 70 000 0 

Carburant Véhicule 1 450 000 480 000 480 000 437 200 42 800 627 718 670 518 486 950 183 568 342 282 525 850 523 850 2 000 

Total Carburation 1 660 000 550 000 550 000 507 200 42 800 732 718 775 518 556 950 218 568 377 282 595 850 593 850 2 000 

Secrétariat     0       0       0     

Fourniture de bureau 150 000 70 000 70 000 63 000 7 000 150 000 157 000   157 000 87 000 87 000 87 000 0 

Frais de communication 300 000 100 000 100 000 50 000 50 000 0 50 000 50 000 0 200 000 200 000 200 000 0 

Total Secrétariat 450 000 170 000 170 000 113 000 57 000 150 000 207 000 50 000 157 000 287 000 287 000 287 000 0 

Perdiem de missions     0       0       0     

Agents techniques 1 920 000 768 000 768 000 640 000 128 000 726 000 854 000 832 000 22 000 426 000 448 000 448 000 0 

chauffeur 360 000 216 000 216 000 180 000 36 000 108 000 144 000 144 000 0 36 000 36 000 36 000 0 

Total Perdiem 2 280 000 984 000 984 000 820 000 164 000 834 000 998 000 976 000 22 000 462 000 484 000 484 000 0 

Activités     0       0       0     

R1.1 Formation des cadres 

techniques des mairies et OP 2 100 000 1 400 000 1 400 000 1 750 000 -350 000 700 000 350 000 350 000 0   0 0 0 

R1.2 Formation des maires et 

élus locaux 1 000 000 0 0 0 0 1 000 000 1 000 000 1 025 000 -25 000   -25 000 0 -25 000 

R1.3 Emission radio sur les 

changements climatiques 300 000 100 000 100 000 0 100 000 100 000 200 000 200 000 0 100 000 100 000 100 000 0 

R2.1 Réunion d'intégration 

des options d'adaptation dans 

les PAI 600 000 0 0 0 0 200 000 200 000 0 200 000 400 000 600 000 590 500 9 500 
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R2.2 Production des fiches 

techniques sur des options 

d'adaptation des PAI 200 000 0 0 0 0 0 0 0 0 200 000 200 000 200 000 0 

R3.1&2 Organisation des 

réunions et mise en place des 

comités de gestion des 

risques et sinistres 

climatiques 1 500 000 0 0 0 0   0 0 0 1 500 000 1 500 000 1 486 500 13 500 

Réunion trimestrielles de 

suivi 300 000 0 0 0 0 150 000 150 000 0 150 000 150 000 300 000 300 000 0 

Total Activités 6 000 000 1 500 000 1 500 000 1 750 000 -250 000 2 150 000 1 900 000 1 575 000 325 000 2 350 000 2 675 000 2 677 000 -2 000 

TOTAL BUDGET 12 490 000 3 729 000 3 729 000 3 715 200 13 800 4 566 718 4 580 518 3 857 950 722 568 4 351 282 4 916 850 4 916 850 0 

Virements  Reçus CCDARE 

 
3 729 027 

 

  

 
4 566 718 

 

  

   

  

  

 


